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1/
L’humain est à la fois créature et créateur de son environnement, qui assure sa subsistance physique et
lui offre la possibilité d’un développement intellectuel, moral, social et spirituel. Dans la longue et
laborieuse évolution de la race humaine sur la terre, le moment est venu où, grâce aux progrès toujours
plus rapides de la science et de la technique, l’homme a acquis le pouvoir de transformer son
environnement d’innombrables manières et à une échelle sans précédent. Les deux éléments de son
environnement, l’élément naturel et celui qu’il a lui-même créé, sont indispensables à son bien-être et à la
pleine jouissance de ses droits fondamentaux, y compris le droit à la vie même.

2/
La protection et l’amélioration de l’environnement est une question d’importance majeure qui affecte le
bien-être des populations et le développement économique dans le monde entier ; elle correspond au vœu
ardent des peuples du monde entier, et constitue un devoir pour tous les gouvernements.

3/
L’humain doit constamment faire le point de son expérience et continuer à découvrir, à inventer, à créer
et à avancer. Aujourd’hui, ce pouvoir qu’a l’humain de transformer le milieu dans lequel il vit, s’il est
utilisé avec discernement, peut apporter à tous les peuples les bien-faits du développement et la
possibilité d’améliorer la qualité de la vie. Utilisé abusivement ou inconsidérément, ce même pouvoir peut
causer un mal incalculable aux êtres humains et à l’environnement. Les exemples de dommages, de
destruction et de dévastation provoqués par l’homme se multiplient sous nos yeux en de nombreuses
régions du globe : on constate des niveaux dangereux de pollution de l’eau, de l’air, de la terre et des
êtres vivants ; des perturbations profondes et regrettables de l’équilibre écologique de la biosphère ; la
destruction et l’épuisement de ressources irremplaçables ; enfin de graves déficiences qui sont
dangereuses pour la santé physique, mentale et sociale de l’homme, dans l’environnement qu’il crée, et en
particulier dans son milieu de vie et de travail.

4/
Dans les pays en voie de développement, la plupart des problèmes de l’environnement sont causés par le
sous-développement. Des millions d’humains continuent à vivre bien au-dessous des niveaux les plus bas
compatibles avec une vie humaine décente, privés du nécessaire en ce qui concerne l’alimentation, le
vêtement, le logement, l’éducation, la santé et l’hygiène. En conséquence, les pays en voie de
développement doivent orienter leurs efforts vers le développement, en tenant compte de leurs priorités
et de la nécessité de préserver et d’améliorer l’environnement. Dans les pays industrialisés, les problèmes
de l’environnement sont généralement liés à l’industrialisation et au développement des techniques. Dans
le même but, les pays industrialisés doivent s’efforcer de réduire l’écart entre eux et les pays en voie de
développement.

5/
L’augmentation naturelle de la population pose sans cesse de nouveaux problèmes pour la préservation de
l’environnement et il faudrait adopter, selon que de besoin, des politiques et des mesures appropriées
pour régler ces problèmes. Les hommes sont ce qu’il y a de plus précieux au monde. C’est le peuple qui



anime le progrès social et crée la richesse de la société, qui développe la science et la technique et, par
son dur travail, transforme sans cesse l’environnement. Avec le progrès social et l’évolution de la
production, de la science et de la technique, l’aptitude de l’homme à améliorer son environnement se
renforce chaque jour.

6/
Nous sommes à un moment de l’histoire où nous devons orienter nos actions dans le monde entier en
songeant davantage à leurs répercussions sur l’environnement. Nous pouvons, par ignorance ou par
négligence, causer des dommages considérables et irréversibles à l’environnement terrestre dont
dépendent notre vie et notre bien-être. En revanche, en approfondissant nos connaissances et en agissant
plus sagement, nous pouvons assurer, à nous-mêmes et à notre postérité, des conditions de vie meilleures
dans un environnement mieux adapté aux besoins et aux aspirations de l’humanité. Il existe de larges
perspectives pour l’amélioration de la qualité de l’environnement et la création d’une vie heureuse. II faut
de l’enthousiasme, mais aussi du sang-froid ; des efforts intenses, mais aussi une action ordonnée. Pour
jouir librement des bienfaits de la nature, l’homme doit tirer parti de ses connaissances en vue de créer,
en coopération avec elle, un environnement meilleur. Défendre et améliorer l’environnement pour les
générations présentes et à venir est devenu pour l’humanité un objectif primordial, une tâche dont il
faudra coordonner et harmoniser la réalisation avec celle des objectifs fondamentaux déjà fixés de paix et
de développement économique et social dans le monde entier.

7/
Pour que ce but puisse être atteint, il faudra que tous, citoyens et collectivités, entreprises et institutions,
à quelque niveau que ce soit, assument leurs responsabilités et se partagent équitablement les tâches. Les
hommes de toutes conditions et les organisations les plus diverses peuvent, par les valeurs qu’ils
admettent et par l’ensemble de leurs actes, déterminer l’environnement de demain. Les autorités locales
et les gouvernements auront la responsabilité principale des politiques et de l’action à mener en matière
d’environnement dans les limites de leur juridiction. Une coopération internationale n’est pas moins
nécessaire pour réunir les ressources nécessaires afin d’aider les pays en voie de développement à
s’acquitter de leurs responsabilités dans ce domaine. Un nombre toujours plus élevé de problèmes
d’environnement, de portée régionale ou mondiale ou touchant au domaine international commun,
exigeront une coopération étendue entre les pays et une action de la part des organisations
internationales dans l’intérêt de tous. La Conférence demande aux gouvernements et aux peuples d’unir
leurs efforts pour préserver et améliorer l’environnement, dans l’intérêt des peuples et des générations
futures.

Copyright © Site de l’Association Adéquations - http://www.adequations.org/spip.php?article113

http://www.adequations.org/spip.php?article113

